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Intérêts. - Taux. - Taux effectif 
global. - Calcul. - Eléments pris 
en compte. - Détermination.

En application des dispositions des
articles L. 312-8 et L. 313-1 du 
code de la consommation, l'ensemble
des frais rendus obligatoires et 
qui ont un lien direct avec le prêt
souscrit, tel que le coût de la 
souscription de parts sociales de 
l'établissement prêteur lorsqu'elle
est imposée comme condition 
d'octroi du prêt, doivent être pris
en compte pour la détermination du 
taux effectif global.
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global. - Taux variable. - 
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de mention de la modification. - 
Conditions. - Révision du taux 
d'intérêt originel selon un indice 
objectif.

L'article L. 313-2 du code de la 
consommation, s'il impose la 
mention du taux effectif global 
dans tout écrit constatant un prêt,
ne fait pas obligation au prêteur, 
en cas de stipulation de révision 
du taux d'intérêt originel selon 
l'évolution d'un indice objectif, 
d'informer l'emprunteur de la 
modification du taux effectif 
global résultant d'une telle 
révision.
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